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II est, en revanche, indispensable que les cantons rendent
directement les prescriptions sur la diseipline, les absences et le
service des rapports. II ne faut pas oublier, d'ailleurs, que dans
le meme canton, il ne pourra pas y avoir plusieurs manieres de

proceder, qu'il s'agit döjä, dans ces exercices. d'habituer les

jeunes gens ä l'ordre et ä la diseipline militaire, et que cette diseipline

doit etre rigoureusement maintenue, aussi bien pendant les

exercices que dans les marches aller et retour. Les compelences
pönales des instituteurs et des commissions de surveillance
doivent elre precisees exaetement, non seulement pour reprimer les
fautes diseiplinaires pendant l'instruction, mais les absences en
particulier.

Quant ä la question de savoir de quelle maniere il conviendra
de pourvoir ä l'exöcution des prescriptions de l'article 13, il faut
que la Confederation s'en rende compte tout d'abord, ä l'occasion
des rapports annuels qui lui seront transmis par les cantons.

L'article 15 et dernier donne une nouvelle et necessaire
competence ä l'autorite federale. Comme l'instruction preparatoire du
3e degre a pour but essentiel, et meme exclusif, de preparer les

jeunes gens ä leur service mililaire futur, la Confederation doit
necessairement se reserver le droit de s'assurer directement, par
des examens et par des inspections, de la nature et de la marche
de cette instruction. Avant de faire exercer elle-meme et directement

ce contröle, eile aecorde aux cantons uu dölai de plusieurs
annees, qui doit etre considere comme eompletement süffisant
pour introduire et pourvoir successivement ä l'execution de cette
instruction. Mais il sera necessaire ensuite de recourir ä tous les

moyens propres ä alteindre le but que s'est propose l'article 81
de l'organisation militaire, savoir que les jeunesgens soient prepares
aussi uniformement que possible, aussi bien au point de vue
gymnastique que militaire, ä leur entree ä l'öcole de recrues. Dans
ce but, il est reserve aux autorites superieures de prendre les
döcisions et de rendre les prescriptions qui seraient encore jugees
necessaires.

f Le colonel Schumacher.

Le 8 avril est mort ä Brugg le colonel et instrueteur-chef du
genie Frederic Schumacher, de Zweisimmen (Berne), apres une
longue maladie de poitrine, dont la derniere periode a ete fort
courte.
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Nö en 1825 Schumacher se distingua de bonne heure par ses

goüls d'ingönieur militaire. En 1852-53, lieutenant federal, il sui-
vil, comme externe, les cours de l'ecole d'ötat-major de France
et devint bientöt instrueteur föderal de l'arme du gönie. Sous
la direction supörieure du general Dufour et des colonels Aubert,
Wolff, puis Burkli, et de leurs dignes successeurs, il fit faire des

progres marquantsä ce corps d'elile. Son enseignement se carac-
törisait surtout par une constante et salutaire alliance entre les

exigences pratiques et celles de la science la plus relevee. Aucun
progres technique, aucun calcul, meme parfois un peu transcen-
dant. n'ötait neglige, et avec cela — merite assez rarement offert
par l'arme du genie de maintes excellentes armees europöennes,
— les details d'ordre ä la fois plus general et plus spöcial et pouvant

paraitre fort accessoires aux officiers « savanls » etaient
parfaitement soignös. Nuls parias n'existaienl dans ses branehes
d'instruction. L'ecole de peloton, le service de garde et de sürete,
le tir, la munition, etc., avaient leur juste part de sollicitude et

ne risquaienl point d'ötre sacrifies ä la confection des ouvrages de

campagne et ä ses nombreux pröliminaires.
Aussi, sous les ordres directs de Schumacher une öcole de

recrues ou une compagnie du gönie arrivait ä pratiquer tous Ies

tours et delours des evolutions de compagnie ou de bataillon
aussi promptement qu'ä dresser ses chevalets ou jeter ses pontons

ä travers l'Aar ou le Rhone; qualites multiples et precieuses
qui sont un des cachets de notre alerte troupe du gönie et justi-
fient le noble amour-propre s'attachant aujourd'hui au fameux
« pompon-chocolat >.

Aux efforts soutenus et ä l'activite vraiment militaire deployes

par Schumacher pendant plus d'un quart de siecle, sont düs en

grande partie cette juste röputation de ce fleuron de notre armöe
federale.

Depuis quelques annees Schumacher s'etait plus particulierement

voue ä l'instruction des pontonniers'; il commandait l'öcole
de recrues de cette subdivision de l'arme, ä Brugg, quand la

mort qui le menagait depuis longtemps, mais contre laquelle il
se döfendait avec non moins de courage que de rösignation, vint
l'alteindre au milieu de ses ordres de reeeption des recrues.
Jusqu'au dernier moment il gagna consciencieusement sa solde.

1 II est l'auteur du Reglement sur les pontonni'ers et du Manuel des
sapeurs.de bataillon, ainsi que de remarquables dessins des ouvrages
allemands du siege de Paris en 1870-71.
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Le 6 avril, nous avions encore le plaisir d'etre ä sa table au
döjeüner des officiers, de la « Maison-Rouge »,et d'enlendre ses

ordres pour la journee et le lendemain, ainsi que son invitation
au docteur-capitaine Givel de passer vers lui dans la journee.
Le lendemain il expirait, laissant au major Pfund le soin de faire
executer les ordres qu'il avait donnes.

Ajoutons que Schumacher joignait aux qualites de l'esprit
Celles du coeur; il ötait bon camarade; malgre quelques dehors
parfois anguleux et des remarques epigrammatiques qui pouvaient
tenir ä son etat de maladie, il ötait d'une grande bienveillance

pour tous ses alentours, ä la condition que le service marchät
convenablement. Militaire de la bonne vieille öcole qui ne faisait

pas consister Ies prineipes de la hiörarchie dans quelques vaines

grimaces de salutations trop souvent dementies par les procedes,
il se montrait en tout l'homme du devoir et de ia souverainele des

ordres. Colonel depuis 1867, il avait eprouve quelques deeep-
tions et vu plusieurs de ses eleves devenir ses superieurs, sansen
garder d'aigreur reelle contre personne et sans que son service
ait eu ä en souffrir. Rappelant, sous ce rapport, l'admirable type
du capitaine Renaud d'Alfred de Vigny, od peul le donner pour
modele ä bon nombre de nos jeunes officiers qui, fraichement
sortis des bancs de la theorie, se croient appeles ä remplir toutes
les lacunes accidenteiles de nos cadres et jettent le manche apres
la cognee des que leurs chaleureuses ambitions ne sont pas
immediatement satisfaites.

Les funörailles de Schumacher, qui ont eu lieu le jeudi 10

avril ä Brugg, onl attire dans cette ville une grande foule de
partieipants militaires et civils.

Beaucoup d'officiers etaient aecourus des divers cantons pour
rendre les derniers honneurs au defunt. A deux heures ils se

röunirent aux troupes de service pour former le cortege. En töte
marchait une section de sous-officiers de pontonniers; quatre
d'entre eux porlaient le cercueil; quatre colonels födöraux le-
naient les cordons du poele.

Ensuite venaient les parents du Colone1 Schumacher, arrivös de

Sumiswald, puis les delegues de la Confederation: le colonel Des-

gouttes comme representant du departement militaire federal, le
colonel Wolff, ancien chef d'arme du genie; M. Imhof, conseiller
d'Etat, dölegue du gouvernement argovien, le lieutenant-colonel
Stauffer, delegue de Berne, le Conseil communal de Brugg, le

corps des officiers ä la töte duquel marchaient le general Herzog
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et le colonel Lochmann, chef d'arme du gönie ; les ingenieurs de

division et les chefs des batailloDS du gönie, accompagnös d'officiers

superieurs de la cavalerie, de l'artillerie et de l'infanterie;
enfin des officiers du gönie et des instrueteurs, ainsi que quelques
sections de recrues. Un nombreux public formait le cortege: presque

toute la population de Brugg y partieipait.
Apres que le cercueil fut descendu dans la tombe, Ies trois

salves dMisage furent tiröes. Le colonel Lochmann, dans un
eloquent discours, rappela les mörites de Schumacher dans
l'instruction et le developpement du genie. Pour terminer la
ceremonie, le pasteur de Brugg prononga quelques courtes et chaleu-
reuses exhortations oü il fit I'öloge des qualites morales du
defunt.

Heureusement Schumacher laisse de nombreux eleves, et l'on
peut esperer que la täche importante de l'instruction du genie
restera entre bonnes mains.

Societes de tir aux armes de guerre.

Les prescriptions federales sur l'encouragement du tir volontaire
en vigueur jusqu'en 1883, ont subi des modifications profondes par
suite de l'adoption de l'ordonnance du Conseil federal du 16 mars
1883. — Ces modifications portaient principalement sur les conditions

exigöes pour avoir droit au subside aecorde par la Confederation

aux membres des societes de tir aux armes de guerre, en ce
sens qu'elles ont pose le principe d'un minimum de precision ä

obtenir pour etre mis au benefice de ce subside, ce qui n'existait
pas auparavant. En outre, la nouvelle ordonnance, interpretee par
une circulaire du 5 mai 1883, a impose aux militaires astreints aux
exercices de tir, dans les annees oü ils ne font pas de service,
l'obligation d'etre membres d'une societe de tir pour pouvoir tirer les 30
cartoucJies reglementaires.

La Promulgation un peu tardive de ces nouvelles dispositions n'a
pas permis ä toutes les societes de tir de s'y conformer en 1883,
attendu que nombre d'entr'elles avaient dejä commence leurs exercices

ä cette epoque. On nepeut donc pas encore se faire une opinion
exaete sur la valeur pratique des modifications deeidees par l'autorite

federale. — Nous avons dejä publie, dans notre numero de

juillet 1883, l'ordonnance föderale du 16 mars et la circulaire du 5
mai meme annee. Or, ces prescriptions ont souleve de nombreuses

questions parce qu'elles n'ont pas encore ete suffisamment etu-
diees et mises en pratique. Nous croyons donc devoir publier ici
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